
Délibération n
°

14-03-2025 - 3 

Compte financier 2024 

Vu les articles 202 et 210 à 214 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Article 1 : 

Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution budgétaire suivants : 
•

• 

26 ETPT dont 4 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 22 ETPT hors plafond d'emplois législatif

8 974 257 € d'autorisations d'engagement dont:

• 

• 

• 

• 1 044 545 € personnel 
• 6 072 393 € fonctionnement
• 0 € intervention
• 1 857 319 € investissement

7 940 964 € de crédits de paiement dont : 

• 1 044 545 € personnel 
• 5 604 999 € fonctionnement
• 0 € intervention
• 1 291 421 € investissement

8 376 751 € de recettes 

+ 435 787 € de solde budgétaire

Article 2 : 

Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution comptable suivants 

Article 3 

■ + 220 650 € Variation de trésorerie
■ - 92 161 € Résultat patrimonial
■ + 1 378 266 € Capacité d'autofinancement
■ + 50 772 € Variation de fonds de roulement

L'établissement ne disposant pas d'un compte de report à nouveau créditeur, le conseil d'administration 
décide d'apurer le résultat déficitaire de - 92 161€ (compte 129) par le compte de réserves (compte 10682) 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, le compte de résultat, le 
bilan et l'annexe sont joints à la présente délibération. 

Fait à Mo
1 

p lier, le 14/03/2025

Le Président u onseil d'administration 
M. Pi r Alain MULLER

canilhac
Barrer 
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Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution budgétaire suivants :
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* 7 940 964 € de crédits de paiement dont :

• 1 044 545 € personnel
• 5 604 999 € fonctionnement

• O € intervention

• 1 291 421 € investissement

• 8 376 751 €de recettes
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TABLEAU 2

Autorisations budgétaires Compte finander 2024

POUR VOTE DE L'ORCANE DÉLIBÉRAMT
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CiNES TABLEAU 4

Equilibre financier Compte financrec 2024
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TABLEAU G

Sîtualion palrimûnîale Compté Rnancler 2024
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CiNES
Délibération №: 2025-03-14- 01

AdhésionduCINESàl'AMUE

Vu le décret n°99-318 du 20/04/1999 portant création du Centre Informatique National de

l'Enseignement Supérieur (CINES) ;

Article l :

Le conseil d'administration approuve l'adhésion du CINES au groupement d'intérêt public
dénommé « Agence de mutualisation des universités et des établissements d'enseignement

supérieur ou de recherche et de support à l'enseignement supérieur ou à la recherche

(AMUE) » pour une durée indéterminée.

II donne délégation au Directeur du CINES pour désigner un représentant à l'assemblée

générale de l'Agence.

Composition du vote :

Nombre de membres avec voix délibérative composant le Conseil (effectifstatutaire) : 12
Nombre de sièges vacants : O

Quorum :

Membres présents : 11
Membres représentés (Nombre de personnes ayant donne procuration) : 1

Total: 12

Décompte des votes

• Abstention : O
• Pour:12
• Contre : O

La délibération est adoptée

Fait â Mor|tp^

Le Présidenttju

Pierrt Alain

ier, le 14/03/2025

onseil d'administration

MULLER
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CiNES
Délibération №: 2025-03-14 - 02

TARIFSHÉBERGEMENTETARCHIVAGE2025

Vu le décret n°99-3l8 du 20/04/1999 portant création du Centre Informatique National de

l'Enseignement Supérieur (CINES) ;

Le Conseil d'administration approuve les tarifs de prestations 2025 tel que présentés ci-dessous :

1. Hébergement sec de baies

^ Type de baiespossiblesau CINES :

Les configurations suivantes de baies sont proposées:

• Baie A = une baie équipée de 2 PDU 32A/16A simples et de serrures à code, avec possibilité

d'ajout de 2 PDU simples supplémentaires

• Baie B = une baie équipée de 2 PDU 32A/16A mesurés et de serrures à code, avec possibilité

d'ajout de 2 PDU mesurés supplémentaires :

Option l : 2 PDUs monophasés 32A (capacité 7kW) ou 16A (Capacité 3,5 kW) pour baies

standards.

Option 2 : 2 PDUS tétraphasés (capacité 11 kW), pour baies denses.

Option 3 : 2 PDUS tétraphasés (capacité 22 kW), pour baies très denses,

• Baie C = une baie équipée de 2 PDU 32A/16A mesurés et pilotés et de serrures à code, avec

possibilité d ajout de 2 PDU mesurés et pilotés suppfémentaires.

Étant donné la haute volatilité des prix des matériels informatiques depuis mi-2021, chaque nouvelle

configuration d'achat de baies (facturée au client) fera l'objet d'un devis ajusté au mieux aux conditions

du marché au moment de son installation.

-^- Hébergement de baies dédiées :

Redevance annuelle TTC 2025 - Hébergement de baie :

Services d infrasîructure et d accompagnement technique, par kW de puissance refroidi et

secouru: l 975 €

Emplacement, par baie : 824 €
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CiNES
2. Archivage pérenne

• Forfait d'installation nouvelle adhésion (pré-étude, rédaction convention...) : 2 500 € TTC.

• 2 niveaux de service :

Niveau l : 1 copie disque + 1 copie bande + 1 copie à distance

Niveau 2 : 2 copies bande + l copie à distance.

• Principe d'un tarif au To dégressif par tranches et basé sur l'indice SYNTEC :

Entre l et 10 To

EntrelOetlOOTo

Supérieurà 100 To.

Variation annuelle de l'indice SYNTEC1 sur la période de référence (janvier 2024-2025) : +1,51% :

Tarifs archivage 2025

' Évolution d'un prix P proportionnel à l'indice SYNTEC S : P1=PO*S1/SO.
Indice syntec de référence Janvier 2024 - 2025 : 310,5 - 315,2

2/3

NIVEAU l Coût To/an en TTC NIVEAU 2 Coût To/an en TTC

Tranches en To 2024 2025 2024 2025

l-10To

10-100To

1129 € 1146 € 828 € 840 €

737 € 748 € 534 € 542 €

>100To 345 € 350 € 239 € 243 €



CjNES

Composition du vote :

• Nombre de membres avec voix délibérative composant le Conseil (effectif statutaire) : 12

• Nombredesiègesvacants : O

Quorum :

• Membres présents : 11

• Membres représentés {Nombre de personnes ayant donné procuration) : 1

• Total:12

Décompte des votes

• Abstention : O

• Pour:12

• Contre : O

La délibération est adoptée

Fait à Montbelller, le 14/03/2025

Le Présidentld.u Conseil d'administration

PieMelAlain MULLER
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